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Depuis déjà de longs mois, FO réclame du bureau du CCUES la transparence dans la

gestion des ASC, en exigeant :

 des analyses précises, un examen fiable et incontestable techniquement

de l’état des comptes ;
 le suivi financier mensuel des prestations ;

 des statistiques fines et régulières sur les demandes des salariés par

domaine, afin d'évaluer l’efficacité et l’équité de la politique actuelle d'aides ;

 la nomination d'un expert pour suivre les développements du portail CE/CCUES

Aravis ;

 le chiffrage du surcoût amené par 3 années de retard dans la mise en place de
ce portail.

Le 30 juin dernier, les OS membres du bureau (CGT, SUD et CGC) proposent enfin aux
élus de voter :

- la réalisation d’un audit sur les comptes et le fonctionnement des ASC ;
- l’organisation d’une consultation pour l’ensemble des ayants droits afin de connaître

leur avis sur les activités actuelles et leur attente en matière d’activités sociales et
culturelles.

Heureuse surprise ? Pas tant que ça !
En effet, cette proposition s'accompagne de conditions arbitraires :

 Audit
Son cahier des charges est rédigé uniquement par le bureau du CCUES ; les OS non-
membres n'auront pas leur mot à dire !
Bien commode si on veut arriver à la conclusion que "Tout va très bien, Madame la
Marquise…" !

 Sondage des salariés
Même chose que pour l'audit : pas de participation dans son élaboration autre que celle des
OS du bureau.
En outre, le bureau… du CCUES s'arroge le droit d'interroger aussi les salariés sur les
prestations… des CE !

 Aravis
Circulez, y'a rien à voir !
La question n'est même pas évoquée !

FO a donc rejeté ce marché de dupes !
Pas de chèque en blanc !
Des ASC 100% pour vous !
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Petits audits entre amis…

ASC/CCUES


